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Remplir correctement le PV de 

constat de dégâts agricoles
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Introduction

Le document doit être rempli de manière exacte, complète et lisible

PV = document individuel de la décision de la commission communale de constat 
de dégâts.

– Individuel : à remplir pour chaque exploitant sinistré.  L’exploitant sinistré est 
celui qui a déclaré la parcelle sur sa déclaration de superficie et est donc 
identifié par un numéro P d’agriculteur (le numéro de producteur)

– Communal : pour toutes les parcelles d’un producteur situées sur le 
territoire de la commune (à faire dans chaque commune dans laquelle le 
producteur a une parcelle)

– Constat de dégâts : pour les parcelles où l’on peut constater des dégâts
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Le PV

• A télécharger : https://agriculture.wallonie.be/documents-et-formulaires-obligatoires

https://agriculture.wallonie.be/documents-et-formulaires-obligatoires
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Identification
- Commune de la 
commission
- Exploitant sinistré
- Sinistre
- Parcelle(s) sinistrée(s)

Décision

Vue générale du recto

Ce qui concerne 
l’identification est 
complété à l’avance par 
l’exploitant sinistré
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Identification de la commune

Commune de la commission
= commune où sont situées les parcelles
≠ commune du producteur
→ Parcelles sinistrées dans plusieurs communes = plusieurs 
PV

Le PV est-il 
exact, complet, 

lisible ? 
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Identification de l’exploitant sinistré

Pour éviter les erreurs :
Utiliser la déclaration de superficie de l’année 
en cours 
Le numéro de téléphone doit permettre de 
joindre l’exploitant sinistré.

Le PV est-il 
exact, complet, 

lisible ? 
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Identification du sinistre

Date précise ou période (en fonction du type d’évènement)
Cause des dégâts

▪ Gel
▪ Sècheresse
▪ Tempête synoptique
▪ Tornades et rafales descendantes
▪ Pluies abondantes
▪ Pluies persistantes
▪ Accumulation de neige
▪ Affaissement ou glissement de terrain
▪ Grêle 
▪ …

Le PV est-il 
exact, complet, 

lisible ? 

Phénomènes météorologiques pouvant être 
considérés comme calamité agricole 
(AGW 31 mai 2020)

Uniquement à but fiscal 
(imposition au forfait)
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Identification des parcelles

Pour éviter les erreurs : Utiliser la déclaration de superficie de l’année en cours

Le PV est-il 
exact, complet, 

lisible ? 
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Identification des parcelles

Si la commission attribue la même estimation de 
perte pour toutes les parcelles d’une même culture, 
elle peut décider que les différentes parcelles de cette 
culture doivent être regroupées sur une même ligne 
et les superficies additionnées.

Région agricole: 
• Ardenne
• Campine hennuyère
• Condroz
• Fagne
• Famenne
• Haute Ardenne
• Région Herbagère
• Région Jurassique
• Région Limoneuse
• Région Sablo-limoneuse

Pour éviter les erreurs : 
Utiliser la déclaration de 
superficie de l’année en cours

Le PV est-il 
exact, complet, 

lisible ? 
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Décision de la commission

La perte de rendement est estimée soit : 
• en % sur l’ensemble de la parcelle,
• en ha détruits à 100% 
Des précisions peuvent être ajoutées dans 
le bas du document.
L’époque de récolte étant parfois très 
différente d’une culture à l’autre, il peut y 
avoir plusieurs « 2e constat » (à indiquer)

Le PV est-il 
exact, complet, 

lisible ? 
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Au verso : les dates et les signatures

Membres de la commission
Les membres présents signent le PV.  
Pour être valable, il doit être signé 
par au moins trois membres …

Dates
Si le premier constat a lieu à une 
date très proche de la récolte, le 
deuxième constat peut être fait le 
même jour➔ A préciser 
L’époque de récolte étant parfois très 
différente d’une culture à l’autre, il 
peut y avoir plusieurs « deuxième 
constat ».  Préciser les cultures 
concernées.

… et par l’exploitant sinistré

Le PV est-il 
exact, complet, 

lisible ? 


